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Dépôt légal : WOLTERS KLUWER FRANCE SAS – février 2008 – N° d’imprimeur : 44939 M



LE GUIDE ASH
de l’action sociale
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Coordinatrice éditoriale
Anne REVEILLERE-MAURY

Rédactrice
Emilie REYE
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COUVERTURE MALADIE UNIVERSELLE (CMU)
ET AIDE MÉDICALE D’ETAT (AME)
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S E C T I O N I

CMU de base

1

Plafond de gratuité et seuil de non-recouvrement

La couverture de base est gratuite lorsque les ressources du foyer ne dépassent pas un plafond annuel de 8 644 € pour la période
du 1er octobre 2007 au 30 septembre 2008.

Lorsque les ressources dépassent ce seuil, les bénéficiaires de la CMU doivent acquitter une cotisation de 8 % applicable aux
revenus perçus l’année civile précédente, pour la partie des revenus qui dépasse le plafond.

Seuil de non-recouvrement des cotisations : 32 €/trimestre.

S E C T I O N I I

CMU complémentaire et aide médicale d’Etat

2

Plafond de ressources pour la CMU-C et l’aide médicale d’Etat

Plafond de ressources par mois au 1er juillet 2007

Composition du foyer
France métropolitaine DOM

1 personne 606,01 € 674,50 €

2 personnes 909,00 € 1 011,75 €

3 personnes 1 090,83 € 1 214,08 €

4 personnes 1 272,58 € 1 416,42 €

Par personne supplémentaire + 242,40 € + 269,79 €

3

Forfait logement pour l’évaluation des ressources

Composition du foyer Calcul du forfait logement Montants au 1er janvier 2008

1 12 % du RMI fixé pour 1 personne 53,75 €

2 16 % du RMI fixé pour 2 personnes 107,50 €

3 16,5 % du RMI fixé pour 3 personnes (1) 133,03 €

(1) Ce forfait est ramené à 16 % ou à 12 % selon le nombre de personnes prises en compte pour le calcul de l’aide au logement.
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4

Prise en charge des frais d’optique et auditifs

Bénéficiaires Frais pris en charge

Appareils auditifs (prothèses auditives)

– plus de 20 ans (1) – prix plafonds de 443,63 €

– moins de 20 ans ou patients atteints de cécité et d’un déficit – prix limité au tarif de remboursement
auditif

Optique (verres et montures) (2)

– jusqu’à 18 ans – de 54,57 € à 163,73 €/an

– au-delà de 18 ans – de 54,57 € à 137,21 €/an

(1) Les frais exposés en plus des tarifs de remboursement sont pris en charge dans la limite d’un plafond de 243,92 € par période de 2 ans. La prise en charge
est intégrale pour les prothèses auditives analogiques à contour d’oreille.

(2) Sur la base d’une paire par an sauf pour les enfants de moins de 6 ans ou en cas d’aphakie.

5

Aide à la prise en charge d’une couverture complémentaire

Les personnes dont les ressources n’excèdent pas plus de 20 % du plafond de la CMU-C (voir no 2) bénéficient d’une aide à la
souscription d’un contrat d’assurance complémentaire de santé individuel.

Cette aide prend la forme d’un crédit d’impôt que l’organisme assureur déduit du nouveau montant de la cotisation ou de la prime
annuelle.

Montant annuel du crédit d’impôt :
• 100 € par personne âgée de moins de 25 ans ;
• 200 € par personne âgée de 25 à 59 ans ;
• 400 € par personne âgée de 60 ans et plus.
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32

Montant du RMI selon la composition du foyer

Composition du foyer Montants au 1er janvier 2008

Isolé 447,91 €

Isolé + 1 personne supplémentaire 671,87 €

Isolé + 2 personnes supplémentaires 806,24 €

Isolé + 3 personnes supplémentaires 985,40 €

Isolé + 4 personnes supplémentaires 1 164,56 €

Par personne supplémentaire + 179,16 €

Couple 671,87 €

Couple + 1 personne supplémentaire 806,24 €

Couple + 2 personnes supplémentaires 940,61 €

Couple + 3 personnes supplémentaires 1 120,77 €

Couple + 4 personnes supplémentaires 1 299,93 €

Par personne supplémentaire + 179,16 €

Remarque :

L’allocation n’est pas versée si son montant est inférieur à 6 €. L’indu n’est pas récupéré lorsqu’il est inférieur à 77 €.

33

Montant du RMI après abattement du forfait logement

Composition du foyer Montants au 1er janvier 2008

Isolé 394,16 €

Isolé + 1 personne supplémentaire 564,37 €

Isolé + 2 personnes supplémentaires 673,21 €

Isolé + 3 personnes supplémentaires 852,37 €

Isolé + 4 personnes supplémentaires 1031,53 €

Par personne supplémentaire + 179,16 €

Couple 564,37 €

Couple + 1 personne supplémentaire 673,21 €

Couple + 2 personnes supplémentaires 807,58 €

Couple + 3 personnes supplémentaires 986,74 €

Couple + 4 personnes supplémentaires 1 165,90 €

Par personne supplémentaire + 179,16 €

34

Montant de la prime exceptionnelle de fin d’année (2007)

Composition du foyer Métropole et DOM

Isolé 152,45 €

Isolé + 1 personne supplémentaire 228,67 €

Isolé + 2 personnes supplémentaires 274,41 €

Isolé + 3 personnes supplémentaires 335,39 €

Isolé + 4 personnes supplémentaires 396,37 €

Par personne supplémentaire + 60,98 €
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Composition du foyer Métropole et DOM

Couple 228,67 €

Couple + 1 personne supplémentaire 274,41 €

Couple + 2 personnes supplémentaires 320,14 €

Couple + 3 personnes supplémentaires 381,12 €

Couple + 4 personnes supplémentaires 442,10 €

Par personne supplémentaire + 60,98 €

35

Allocation de retour à l’activité (ARA)

Dans les départements d’outre-mer, les titulaires du revenu minimum d’insertion peuvent renoncer au bénéfice de l’allocation et
percevoir l’allocation de retour à l’activité (ARA) s’ils s’engagent à reprendre une activité.

Le montant de cette allocation est fixé à 60 % du revenu minimum d’insertion de base et s’élève au 1er janvier 2008 à 268,75 €.

36

Revenu de solidarité

Le revenu de solidarité est versé dans les départements d’outre-mer aux bénéficiaires du revenu minimum d’insertion depuis 2 ans
au moins, s’ils s’engagent à quitter le marché du travail ou de l’insertion.

Son montant est revalorisé comme celui de l’allocation de solidarité spécifique. Il est de 464,05 € au 1er janvier 2008.
L’allocation est attribuée aux personnes dont les ressources n’excèdent pas 80 % des plafonds de ressources prévus pour l’allocation

de solidarité spécifique (ASS), soit 825,44 € pour une personne seule et 1 297,12 € pour un couple.
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Aides à la reprise d’activité ou à la création d’entreprise ................................................................................. 51
Adultes-relais ........................................................................................................................................... 52
Parrainage ............................................................................................................................................... 53
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43

Smic et minimum garanti

Le taux horaire du Smic est fixé à 8,44 € et le minimum garanti (MG) à 3,21 € depuis le 1er juillet 2007.

44

Aides de l’Etat et exonérations de charges sociales
Contrats aidés

Rémunération Aides à l’emploi ExonérationContrats minimale et à la formation de charges sociales

Contrat Salaire minimum conven- Aide fixée chaque année par arrêté du Part employeur
d’accompagnement tionnel ou Smic (1) au préfet de région. Montant maximum : Exonération des cotisations patro-
dans l’emploi minimum (durée mini- 95 % du Smic horaire brut (1) par heure tra- nales d’assurances sociales, d’acci-
(CAE) male de travail de vaillée, 105 % dans les chantiers d’inser- dents du travail et d’allocations

20 h/semaine, sauf diffi- tion conventionnés pour les CAE conclus familiales sur la part de la rémunéra-
cultés d’insertion du avec des moins de 26 ans jusqu’au tion n’excédant pas le produit du
salarié). 31 décembre 2007. Montant minimum : Smic par le nombre d’heures rému-

90 % pour les jeunes de 16 à 25 ans. nérées, ainsi que de la taxe sur les
salaires, la taxe d’apprentissage et
l’effort de construction.

Contrat d’avenir Smic (1) au minimum Aide mensuelle Part employeur
(durée du travail de Egale au montant du RMI pour une per- Exonération des cotisations patro-
26 h/semaine en moyenne sonne seule sans déduction du forfait nales d’assurances sociales (hors
sur l’année). logement (447,91 € par mois). AT/MP) et d’allocations familiales

sur la part de la rémunération n’ex-Prime forfaitaire de cohésion sociale
cédant pas le produit du Smic par lamensuelle
durée mensuelle de travail équiva-– 75 % de la différence entre la rémunéra-
lente à 26 heures hebdomadaires.tion mensuelle brute et l’aide mensuelle la

1re année, 50 % les 2e et 3e années (+ les 4e

et 5e années pour les personnes âgées
d’au moins 50 ans à la date d’embauche et
pour les travailleurs handicapés) (2)
– 100 % pendant toute la durée du
contrat pour les demandeurs d’emploi
de plus de 50 ans bénéficiaires de l’ASS
depuis au moins 24 mois lors de la
conclusion du contrat
– 90 % pendant toute la durée du contrat
pour les ateliers et chantiers d’insertion.
Embauche en CDI
Aide forfaitaire de 1 500 €.

Contrats Egale au produit du Smic Aide forfaitaire égale au montant du RMI Application de la réduction de
insertion-revenu horaire (1) par le nombre pour une personne seule sans déduction charges Fillon.
minimum d’activité d’heures de travail (dans la du forfait logement (447,91 € par mois)
(CI-RMA) limite de 35 h par semaine). pendant 18 mois maximum.

Contrat Salaire minimum conven- Aide fixée chaque année par arrêté du Application de la réduction de
initiative-emploi tionnel correspondant à préfet de région. Montant maximum : charges Fillon.

l’emploi occupé ou Smic (1) 47 % du Smic horaire brut (1) par heure(CIE)
au minimum (durée mini- travaillée dans la limite de 35 h/semaine.
male de travail de 20 h/se-
maine, sauf difficultés
d’insertion du salarié).

Contrat de – 55 % du Smic (1) pour Aide à la formation (3) Sur les salaires versés aux personnes
professionnalisation les moins de 21 ans (65 % de moins de 26 ans et aux deman-9,15 €/h de formation dans la limite de

s’ils sont titulaires d’un deurs d’emploi d’au moins 45 ans et150 h.
bac pro ou d’un diplôme dans la limite du Smic : exonérationAide au tutoratéquivalent), de cotisations patronales au titre

15 €/h de formation dans la limite de des assurances sociales et des allo-– 70 % pour les jeunes
40 h, prise en charge des frais liés à cations familiales.âgés de 21 à 26 ans (80 %
l’exercice de la fonction de tuteur dans las’ils sont titulaires d’un
limite de 230 €/mois (6 mois maxi).bac pro ou d’un diplôme
Aide aux groupements d’employeurséquivalent),
686 € par an et par accompagnement– 85 % de la rémunéra-
d’un jeune de 16 à 26 ans ou d’untion minimale conven-
demandeur d’emploi de 45 ans et plus.tionnelle pour les plus de

26 ans (minimum Smic).
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Contrats aidés

Rémunération Aides à l’emploi ExonérationContrats minimale et à la formation de charges sociales

Contrat d’accès Salaire minimum conven- Aide forfaitaire à l’embauche Part employeur
à l’emploi tionnel correspondant à – 152 €/mois (demandeur d’emploi ins- Exonération de charges patronales
(dans les DOM) l’emploi occupé ou crit pendant 24 mois au cours des 36 der- de sécurité sociale dans la limite de

Smic (1) au minimum. niers mois), 1,3 Smic pendant 24 mois, 30 mois
pour les bénéficiaires du RMI (ou– 305 €/mois (demandeurs d’emploi ins-
jusqu’à la retraite pour certainscrits depuis plus de 3 ans, bénéficiaires
bénéficiaires âgés de plus dedu RMI et leur conjoint, bénéficiaires de
50 ans).l’ASS, travailleurs handicapés, jeunes de

moins de 26 ans non diplômés, etc.).
Aide à la formation
7,62 €/h de formation pour les forma-
tions d’une durée minimum de 200 h et
dans la limite de 1 000 h.

(1) Le Smic horaire est fixé à 8,44 € depuis le 1er juillet 2007.
(2) Pour les conventions conclues avant le 1er janvier 2008 : prime de 90 % les 6 premiers mois et de 75 % les 6 mois suivants. Pour les conventions conclues entre

le 1er janvier et le 31 mars 2007 avec les établissements d’hébergement de personnes âgées ou handicapées : prime de 100 % les 6 premiers mois et de 85 %
les 6 mois suivants.

(3) Contrats conclus depuis le 15 juin 2006 avec un jeune de 16 à 25 ans révolus si la durée du travail est au moins égale à la moitié de la durée du travail
applicable dans l’établissement : aide de l’Etat de 200 €/mois la 1re année et 100 €/mois la 2e année.

Contrats spécifiques aux jeunes

Rémunération Aides à l’emploi ExonérationContrats minimale et à la formation de charges sociales

Contrat d’apprentissage Fixée en % du Smic (1) et Indemnité compensatrice forfaitaire Part employeur
modulée en fonction de Aide de 1 000 € minimum versée par la – Entreprises de moins de 11 sala-
l’âge du bénéficiaire et région pour chaque année du cycle de riés : exonération totale.
de l’année d’exécution formation – Entreprises d’au moins 11 sala-
du contrat (voir ci-après). Crédit d’impôt annuel riés : exonération des cotisations de
A partir de 21 ans, en % sécurité sociale, autres cotisations– 1 600 € par apprenti, 2 200 € pour l’ap-
du salaire minimum calculées sur une base forfaitaireprenti bénéficiant d’un accompagnement
conventionnel de l’em- (voir ci-après).personnalisé ou reconnu travailleur han-
ploi occupé si plus favo- dicapé, pour l’apprenti venant d’achever Part salarié
rable. un CIVIS ou employé par une entreprise Exonération totale.

portant le label « entreprise du patri-
moine vivant ».
Apprenti junior
– 2 200 €/an par apprenti junior confirmé
– 100 €/semaine pour un stage maximal
de 26 semaines par apprenti junior initial.

Contrat jeunes Egale au produit du Smic Aide forfaitaire mensuelle Application de la réduction de
en entreprise horaire (1) par le nombre charges Fillon.400 € la 1re année, 200 € la 2e année.

d’heures de travail (dans la Aide majorée de 10 % pour les
limite de 35 h par semaine). employeurs affiliés à une caisse de

congés payés (2).
Pour les salariés à temps partiel, l’aide est
proratisée en fonction de la durée du tra-
vail prévue au contrat.

Contrat Salaire minimum conven- Aide à la création de poste Aucune exonération de charges
emploi-jeunes (3) tionnel correspondant à spécifique.15 924,55 € par an pendant 5 ans par

l’emploi occupé ou au poste créé. Le montant de l’aide est de
minimum produit du Smic 15 245 € maximum en cas d’épargne
horaire (1) par le nombre consolidée visant à permettre la pérenni-
d’heures de travail. sation des emplois.

(1) Le Smic horaire est fixé à 8,44 € depuis le 1er juillet 2007.
(2) Salariés en contrat de professionnalisation à durée indéterminée avec une durée de travail au moins égale à la moitié de la durée du travail applicable dans

l’entreprise : aide de 200 €/mois la 1re année et de 100 €/mois la seconde.
(3) Dispositif abrogé depuis le 1er janvier 2003. Seuls les contrats conclus avant cette date perdurent.

Remarque :

Sur les aides à l’emploi spécifiques aux personnes handicapées, voir no 147.
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Taux de l’usure

Taux effectif pratiqué Seuil de l’usure applicableCatégories du crédit au 2e trimestre 2007 à compter du 1er janvier 2008par les établissements de crédit

Prêts à la consommation (1)

Prêts d’un montant � 1 524 € (2) 15,66 % 20,88 %

Découverts en compte, prêts permanents et finan- 15,12 % 20,16 %
cements d’achats ou de ventes à tempérament,
d’un montant > 1 524 € (2)

Prêts personnels et autres prêts d’un montant 7,04 % 9,39 %
> 1 524 €

Prêts immobiliers aux particuliers (3)

Prêts à taux fixe 5,34 % 7,12 %

Prêts à taux variable 5,29 % 7,05 %

Prêts relais 5,25 % 7,00 %

(1) Sauf pour les contrats de location avec option d’achat.

(2) Pour apprécier le caractère usuraire de taux effectif global d’un découvert en compte ou d’un prêt permanent, le montant à prendre en considération est
celui du crédit effectivement utilisé.

(3) A l’exception des contrats de location-vente et des locations avec promesse de vente.

108

Saisie des rémunérations
Au 1er janvier 2008

Personne(s) à
Aucune Une (1) Deux (1) Trois (1)

charge

Maximum Maximum Maximum Maximum
Tranches Rémunération saisi Rémunération saisi Rémunération saisi Rémunération saisi

cumulé cumulé cumulé cumulé

Sur la 1re : Jusqu’à 13,96 € Jusqu’à 19,25 € Jusqu’à 24,54 € Jusqu’à 29,83 €

1/20 279,17 € 385,00 € 490,83 € 596,66 €

Sur la 2e : de 279,17 € 40,88 € de 385,00 € 46,17 € de 490,83 € 51,46 € de 596,66 € 56,75 €

1/10 soit à 548,33 € à 654,16 € à 759,99 € à 865,82 €

26,92 €

Sur la 3e : 1/5 de 548,33 € 95,38 € de 645,16 € 100,67 € de 759,99 € 105,96 € de 865,82 € 111,25 €

soit 54,50 € à 820,83 € à 926,66 € à 1 032,49 € à 1 138,32 €

Sur la 4e : 1/4 de 820,83 € 162,67 € de 926,66 € 167,96 € de 1 032,49 € 173,25 € de 1 138,32 € 178,54 €

soit 67,29 € à 1 090,00 € à 1 195,83 € à 1 301,66 € à 1 407,49 €

Sur la 5e : 1/3 de 1 090,00 € 252,67 € de 1 195,83 € 257,96 € de 1 301,66 € 263,25 € de 1 407,49 € 268,54 €

soit 90,00 € à 1 360,00 € à 1 465,83 € à 1 571,66 € à 1 677,49 €

Sur la 6e : de 1 360,00 € 435,45 € de 1 465,83 € 440,74 € de 1 571,66 € 446,03 € de 1 677,49 € 451,32 €

à 1 634,17 € à 1 740,00 € à 1 845,83 € à 1 951,66 €2/3 soit
182,78 €

Au-delà de 1 634,17 € Totalité 1 739,47 € Totalité 1 845,30 € Totalité 1 951,13 € Totalité

(1) Chaque tranche mensuelle du barème se trouve majorée de 105,83 €.
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Fraction absolument insaisissable

Il doit être laissé au salarié saisi une somme correspondant au montant mensuel du revenu minimum d’insertion, sans correctif
pour personne à charge, soit 447,91 € par mois au 1er janvier 2008.
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